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Superficie : 1 284 200 km2 
Population : 9 750 000 habts 
Densité : 7,6 habts/km2  
Croissance moyenne : 3,4% 

 
 

NOTE DE CONJONCTURE 
 
 

La Décentralisation victime de l’instabilité politique 
 
La politique de décentralisation menée au Tchad est le fruit des résolutions de la Conférence 
Nationale Souveraine tenu au Tchad en 1993 
Les participants à ces assises ont recommandé pour le Tchad, la forme d’Etat unitaire 
fortement décentralisé. Ces recommandations ont été approuvées  par la population le 13 
mars 1996 par l’adoption de la Constitution. Un haut comité chargé du suivi de la 
décentralisation a été mis en place. Ce comité présidé par le Premier Ministre a créé un 
comité technique de rédaction des textes devant appuyer le processus de la décentralisation 
au Tchad. Plusieurs lois ont été adoptées et attendent depuis leurs décrets d’application. 
Aujourd’hui le cadre institutionnel et juridique répond aux normes reconnues en matière de 
décentralisation. Deux nouvelles lois sont en cours d’adoption. Il s’agit de la loi portant 
transfert de compétence et de la loi portant transfert des ressources. Celles-ci viendront 
compléter ce dispositif législatif. Toutefois, les difficultés dues aux tensions politiques n’ont 
pas permis l’organisation des élections locales comme prévu. Initialement ces élections 
étaient prévues pour 2001 puis reportées à maintes reprises. En août 2006, le Chef de l’Etat 
prenait l’engagement solennel de faire tenir ces élections au plus tard en décembre de la 
même année. A l’évidence il était trop optimiste.  
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